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PROCES-VERBAL DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 29 septembre 2025  

Le lundi 29 septembre 2025 à 18h30 le conseil municipal, convoqué le 23 septembre 2025, s'est réuni à la salle Belvédère, en 

séance ordinaire, sous la présidence de M. Frédéric CAUL-FUTY, maire. 

Étaient présents (14) : Marie ANCELIN, Rémy BIZZOCCHI, Manoël BODET Etienne BONNAZ, Nathalie BRUNET-BALLESTO, 

Frédéric CAUL-FUTY, Pierre-Emmanuel CAVAREC, Chantal CHAPON, Marine EQUOY, Marc GUFFOND, Jérôme LAFRASSE, 

Marie-Josette MERUZ Rodolphe RENFER, Christian SCHEVENEMENT 

Absents excusés (4) : Patrick ADAMI (pouvoir à R. RENFER), Emilie MICARD, Elisabeth GREVIN (pouvoir à N. BRUNET-

BALLESTO), Roger ROCH. 

Absent (1) : Marie-Cécile AGUILANIU. 

Secrétaire de séance : Rémy BIZZOCCHI. 

 

DEL2025-55 Adoption du rapport 2024 sur le prix et la qualité du service public d’alimentation en 

eau potable  

Monsieur le maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par ses articles D.2224-1 
à D.2224-5, de réaliser un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’alimentation en eau potable. 
 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice 
concerné et faire l’objet d’une délibération. 
 
 En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un délai 
de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de 
l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de 
l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
 
Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, en 
outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 
 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur 
le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 
Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service.  
 
Entendu cet exposé, le Conseil municipal décide à l’unanimité de : 
 
- ADOPTER le rapport sur le prix et la qualité du service public d’alimentation en eau potable de la commune de 
Mont-Saxonnex pour l’année 2024. 
 

DEL2025-56 Attribution d’une subvention à l’association Cenise Bargy 

Vu la délibération DEL2025-09 du 19 février 2025 approuvant le budget principal 2025, 
 
Vu la délibération du 12 juin 2025 portant attribution des subventions aux associations au titre de l’année 2025, 
 

http://www.services.eaufrance.fr/


2 
 

La commune de Mont-Saxonnex apporte son soutien financier à de nombreuses associations pour les aider à 
pérenniser et développer leurs activités, à mener des projets, à mettre en place de nouvelles actions ou 
événements.  
 
Elle le fait sur la base des dossiers de demande de subvention reçus, en tenant compte notamment de facteurs 
tels que le niveau d’activités des associations, leur nombre d’adhérents, l’accès des publics les plus larges aux 
actions proposées, leur contribution à l’animation du village, la part des fonds propres dans le financement des 
activités, … 
 
Considérant que l’association Cenise Bargy a déposé un dossier complet de demande subvention le 10 

septembre 2025, suite à la réalisation d’un évènement en juillet et d’autres à venir, 

Entendu cet exposé, le Conseil municipal décide à 15 voix pour et une abstention (M. BODET) de : 

- ATTRIBUER le montant de subvention de 750.00€ à l’association Cenise Bargy au titre de l’année 

2025.  

 

DEL2025-57 Service de l’eau potable – Approbation du budget supplémentaire 2025 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L1612-11,  
 
Vu la délibération DEL2025-05 du 19 février 2025 approuvant le Budget Primitif 2025 du service de l’eau potable, 
 
Vu la délibération DEL2025-23 du 12 juin 2025 approuvant le compte Administratif 2024, 

Considérant la nécessité d'intégrer l'affectation du résultat 2024 et de procéder à des réajustements, 
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Entendu cet exposé, le Conseil municipal décide à l’unanimité de : 
 

- APPROUVER le budget supplémentaire 2025 du service de l’eau tel que présenté. 

 

DEL2025-58 Activités commerciales – Approbation du budget supplémentaire 2025 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L1612-11,  
 
Vu la délibération DEL2025-07 du 19 février 2025 approuvant le Budget Primitif 2025 des activités commerciales, 
 
Vu la délibération DEL2025-26 du 12 juin 2025 approuvant le compte Administratif 2024, 

Considérant la nécessité d'intégrer l'affectation du résultat 2024, 
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Entendu cet exposé, le Conseil municipal décide à l’unanimité de : 
 

- APPROUVER le budget supplémentaire 2025 des activités commerciales tel que présenté. 

 

DEL2025-59 Budget principal – Approbation du budget supplémentaire 2025 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-11, L5212-33, L5211-25-1 et 
L5211-26, 
 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe), 
 
Vu la loi n°2019-1461 du 27décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 
publique, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2005-1525 du 16 juillet 2005 portant création du syndicat mixte de développement de 
l’hôpital intercommunal Annemasse-Bonneville, modifié ; 
 
Vu la délibération du 17 décembre 2024 de l’organe délibérant du syndicat approuvant l’annexe prévoyant les 
conditions budgétaires et comptables de la liquidation du syndicat ; 
 
Vu la délibération DEL2025-21 concordante de la commune du 17 avril 2025 approuvant le principe de la 
dissolution et ses conditions budgétaires et comptables 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 25 juin 2025 portant dissolution du syndicat mixte de développement de l’hôpital 
intercommunal Annemasse-Bonneville 
 
Vu la délibération DEL2025-09 du 19 février 2025 approuvant le Budget Primitif 2025, 
 
Vu la délibération DEL2025-29 du 12 juin 2025 approuvant le compte Administratif 2024, 

Considérant la nécessité d'intégrer l'affectation du résultat 2024 du budget principal communal et de procéder 

à des réajustements, 

Considérant la nécessité d’intégrer les résultats de clôture du syndicat mixte de développement de l’hôpital 

intercommunal Annemasse-Bonneville, 
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Les résultats de clôture issus du compte administratif 2024 du syndicat mixte de développement de l’hôpital 
intercommunal Annemasse-Bonneville, sont les suivants : 

- un excédent de la section d’investissement de 51 411 €€,  
- un excédent de la section de fonctionnement de 16 271,63 €. 

L’affectation de ces résultats comptables est réalisée selon une répartition au prorata de la population telle 
qu’indiquée dans l’annexe à l’arrêté préfectoral du 25 juin 2025 : 

- de la section de fonctionnement du syndicat dissous à hauteur de 105.23 €, par abondement du compte 110 « 
Report à nouveau » ;  

- de la section d’investissement du syndicat dissous à hauteur de 397.17 €, par abondement du compte 1068 « 
Excédents de fonctionnement capitalisés ».  

Afin d’intégrer ces résultats, il convient de compléter les résultats du compte administratif du budget principal 
de la commune de la manière suivante :  

- le résultat de fonctionnement reporté : Ligne budgétaire 002 : + 105.23€ ;  

- le solde d’exécution de la section d’investissement reporté : Ligne budgétaire 001 : + 397.17 € 
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Entendu cet exposé, le Conseil municipal décide à l’unanimité de : 
 

- APPROUVER le budget supplémentaire 2025 de la commune tel que présenté. 

 

DEL2025-60 Modification des critères de désignation des représentants du Conseil municipal des 
enfants. 

 

Vu la délibération DEL2024-60 du 25 septembre 2024 instaurant la mise en place d’un conseil municipal des 

enfants, 

Considérant la demande de l’équipe enseignante de travailler sur les droits civiques dès la classe de CE1, 

Entendu cet exposé, le Conseil municipal décide à l’unanimité de : 
 

- PRECISER que les enfants seront élus par leurs camarades de CE1, CE2, CM1 et CM2. 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait certifié conforme, 

 

Rémy BIZZOCCHI               Frédéric CAUL-FUTY 

Secrétaire de séance                Maire de Mont-Saxonnex 


